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Les allocations aux pays seront effectuées selon la disponibilité des fonds et un certain nombre de 

critères tels que l’engagement politique de haut niveau à effectuer des réformes (tel qu’exprimé dans 

les Lettres d’intention), la qualité générale du cadre d’investissement soumis, le potentiel prévu à éviter 

et réduire les émissions, le rapport coût-efficacité, l’impact sur le développement et les stocks de 

carbone globalement. 

 


